
SIMPLIFIEZ-VOUS LA CAF...

Par téléphone

Viso Rendez-vous

Points d’accueil en 
Touraine (siège, 
permanences)

Points d’accueil

3230
(prix d’un appel local) 
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 16 h 30

Échangez avec un conseiller 
depuis chez vous, avec votre 
ordinateur ou smartphone*.

*Nécessite l’installation de Teams 
(gratuit).

Faire des demandes 
et faire des simulations

Accéder à votre compte 
(accès sécurisé)

Prendre rendez-vous 
à la Caf Touraine

Sur Caf.fr, vous pouvez :

Territoires d’intervention des 
associations à domicile d’Indre-et-Loire

L'AIDE À DOMICILE 
POUR DU RÉPIT    

PARENTAL

« J’élève un enfant en 
situation de handicap »
« J'ai besoin d'un temps 

de répit parental »
ASSAD

AAFP / AMDR 
Aide Familiale Populaire  
6 rue de la Bondonnière - 37 000 Tours 
02 47 46 12 06  
aafp37@orange.fr

ASSAD / Association Soins  
Services à Domicile  
25 rue Michel Colombe - 37 000 Tours 
02 47 36 29 29  
famille@assad-had.org

Réseau Passerelles
0 820 820 526 
contact@reseau-passerelles.org 
www.reseau-passerelles.org

En partenariat avec l’AAFP, l’ASSAD,  
l’ADMR et le Réseau Passerelles
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AAFP / ADMR

La ville de Tours est couverte par l’AAFP et l’ASSAD uniquement.



Pour l’aide aux tâches :
•  S’adresser aux associations d’aide  

à domicile de votre secteur.

Pour le départ en vacances : 
•  Contacter le Réseau Passerelles  

du lundi au vendredi de 9h à 18h.
Site internet : www.reseau-passerelles.org
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L’AIDE  
À DOMICILE... 
POUR DU RÉPIT 
PARENTAL

   VOIR LA CARTE AU VERSO 

L’association de  
votre secteur étudiera,  
avec vous, votre situation  
et apportera une réponse 
adaptée à vos besoins.

POUR QUI ?
Pour les familles 
allocataires de la Caf 
Touraine ayant un ou des 
enfants en situation de 
handicap et résidant en 
Indre-et-Loire.

POURQUOI ?
Pour une aide 
aux tâches 
quotidiennes  
et aux départs  
en vacances
Une aide aux tâches et la 
prise en charge des enfants : 
•   pour soulager temporaire-

ment les parents,

•   pour leur permettre de souf-
fler et de se ressourcer,

•   pour avoir du temps pour 
eux et leurs autres enfants.

Une aide pour les départs  
en vacances : 
•   pour permettre aux parents 

ayant un enfant en situation 
de handicap de partir en 
vacances.

AVEC QUI ?
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